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Le point sur …

… la lutte contre les chardons
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A ne pas confondre avec…

• Cirse vulgaire (Cirsium vulgare)
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• Laiterons 

Laiteron rude (Sonchus asper)

Laiteron des champs (Sonchus arvensis)

Laiteron maraîcher (Sonchus oleraceus)
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• Autres plantes

Cardère sauvage (Dipsacus fullonum)

Laitue sauvage (Lactuca serriola)
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Chardons des champs - Biologie
• Plante introduite en EU 

au début du 17ème

siècle. 
• Origine � Afrique, 

Eurasie
• Aujourd'hui � se trouve 

dans presque tous les 
milieux agricoles.

• Vivace de la famille des 
composées 
(Asteraceae).

• Tiges de 40cm -150cm 
de hauteur. 

• Composé de parties 
aériennes et 
souterraines.
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Parties aériennes
• Feuilles du chardon 

découpées et 
piquantes. 

• Fleurs violettes ou 
blanches et 
produisent des 
graines (akènes) 
avec des aigrettes 
plumeuses 
disséminées par le 
vent. 
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1) partie souterraine des 
tiges (aussi appelée 
rhizome).

2) les rhizomes 
horizontaux situées 
entre 10 et 50cm de 
profondeur. 

2) les racines verticales 
qui descendent à plus 
de 2m de profondeur.

Parties souterraines



FRI-SPC-EB 9

Reproduction / Propagation

Propagation par les rhizomes:
• Rhizomes s'allongent de 2-4 m/an (parfois 

jusqu'à 12m/an). 

• S'adaptent au travail du sol. 
• Chaque fragment peut donner naissance à

un nouveau plant. 

• 1 m de racine compte 12 à 24 bourgeons 
adventifs � environ 8 d'entre eux donnent 
naissance à un drageon.  
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Propagation par les graines :

• Commence à fleurir à la fin juin (floraison se 
poursuit jusqu'à fin de saison).

• Plantes mâles et femelles (dioïque) � pollinisation 
via abeilles. 

• Tige peut produire bis 1500-5000 de graines.
• Graines transportées par le vent grâce à une 

aigrette (min. 30m ; max. 150m). 
• Pour germer, les graines doivent être enfouies à

moins de 5cm (peuvent survire entre 10-20 ans). 
• En moyenne, un foyer produit annuellement jusqu'à

2 nouveaux foyers par ses graines. 
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Le chardon se multiplie principalement par 
voie asexuée (développement important 
de drageons) et minoritairement par voie 
sexuée (seulement 3 à 5% des individus 
présents dans une parcelle).
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Ecologie

• Adapté à une grande diversité de sols (sols 
secs à détrempés – sols acides à alcalins).

• Sur sols profonds et bien pourvus en 
éléments nutritifs. 

• Se trouve sur tout type de culture. 
• Survit bien dans des conditions de 

sécheresse grâce à son système racinaire 
profond (apprécie la lumière). 

• Présent de la zone de plaine jusqu'à l'étage 
montagnard. 
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Développement du chardon –
indicateur de l'état du sol?

• Présence de chardons �
perturbation du sol. 
– Indicateur d'un sol compacté et de mauvaises 

pratiques agricoles. 
– Indicateur d'un déséquilibre des éléments 

nutritifs dans le sol.
– Indicateur de saturation du complexe argilo-

humique du sol. 
– Indicateur d'excès de matière organique, 

d'engrais azotés et  surpâturage.



FRI-SPC-EB 16

Mesures préventives de lutte

• Prévenir la distribution 
des fragments de 
racines ou de rhizomes.

• Prévenir la distribution 
des semence (foin).

• Prévenir la 
dissémination des 
semences (haies coupe 
vent). 

• Faucher les bords de 
fossés et de chemin. 

• Détruire les talles de 
chardons dans les 
champs avant sa 
floraison.
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Mesures préventives de lutte

• Faucher les foins avant la 
floraison du chardon.

• Maintenir un gazon dense. 
• Eviter les semences et les 

fourrages contaminés par 
les graines de chardons 
(compostage). 

• Faucher les refus au 
pâturage � limiter le 
développement du 
chardons par les rhizomes 
et surtout la production de 
graines. 
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Moyens de lutte chimique

• Dans prairie et pâturages…
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Traitement optimal ���� Rappel : 

• Traiter par temps poussant.
• Température journalières de 20°C. 
• Sans gels nocturnes. 
• Feuillage sec, pas de pluie dans les 6 

heures. 
• Intervenir assez tôt, dès que la majorité des 

plantes dépassent 15 à 30cm de haut, au 
plus tard à l'apparition des boutons floraux. 

• Respecter les délais d'attente. 
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Moyens de lutte chimique
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• Dans les céréales…



FRI-SPC-EB 22

• Dans les jachères… dans l'interculture…
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Moyens de lutte mécanique et 
"biologique"

Dans les prairies et pâturages : 

• Prendre le temps d'éliminer les chardons.
• Maintenir un gazon dense (sursemis régulier de 

bonnes graminées). 
• Faucher à plusieurs reprises. 
• Gestion des pâturages :

�éviter le pâturage excessif 
�fertiliser et chauler adéquatement 
�fauchage de refus, gestion de la fertilisation
�alternance fauche/pâture � éviter les sous ou 

surpâturages.
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Moyens de lutte mécanique et 
"biologique"

Dans les cultures : 

• Travail du sol profond pour 
sortir les racines à l'air 
(déchaumage, labour). 

• Eviter nouvelles techniques 
culturales (semis direct, TCS).  

• Adapter les désherbages 
(éviter les désherbages 
précoces). 

• Implantation d'une pairie à
luzerne.  

• Eviter les cultures qui 
favorisent les chardons (orge 
de printemps, pois, tournesol).
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Moyens de lutte mécanique et 
"biologique"

Dans les cultures : 

• Eviter les cultures qui 
favorisent les chardons (orge 
de printemps, pois, tournesol).

• Limiter utilisation de cultures 
sensibles dans la rotation 
(céréales de printemps, lin).

• Implantation d'une pairie à
luzerne.  

• Favoriser l'utilisation de 
cultures compétitives (seigle 
d'hiver, maïs). 

• Semer des plantes couvre sol 
� cultures intercalaires 
ralentissent la croissance du 
chardon.
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Bases légales
• Selon LPNP du 16 juin 2010, Art. 33.

L'office de l'environnement peut, dans des "cas 
particuliers", notamment des friches, talus et 
dépôts de terre, imposer aux propriétaires fonciers, 
aux exploitants et aux collectivités publiques des 
mesures de lutte contre l'ensemencement des 
terres agricoles avoisinantes par des plantes 
envahissantes se trouvant sur leur bien-fonds. 

• Selon l'OTerm (Ordonnance sur la terminologie 
agricole et la reconnaissance des formes), art 16, 
al. B. 
Les surfaces ou parties de surfaces fortement 
envahies par des plantes problématiques telles que 
rumex, chardon des champs, folle avoine, 
chiendent, ne sont pas reconnues comme surface 
agricole utile. 
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Bases légales
• Selon le Code Civil, art. 684.

Le propriétaire est tenu, dans l'exercice de son 
droit, spécialement dans ses travaux d'exploitation 
industrielle, de s'abstenir de tout excès au 
détriment de la propriété du voisin. 

• Selon l'art. 42 de l'OPD (compensation 
écologique).
Aucune contribution n'est versée pour les surfaces 
ou parties du surfaces fortement envahies par des 
plantes posant problèmes (chardons par exemple). 

• Dans certaines communes � lutte contre les 
chardons obligatoire (mentionnée dans les 
règlements communaux). 
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Merci de votre attention

Questions ?


